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CULTES

Un décret contre le radicalisme
Le projet de décret sur
la gestion des cultes
en Wallonie a été
voté. Objectif:
lutter contre
la radicalisation.

Le but du nouveau décret, cx- d'un don sans solliciter l'autori-
plique le ministre Pierre-Yves sation de la tutelle, la procédure
Dermagne, est d'éviter au maxi- sera enclenchée. Une manière
mum l'existence de pratiques d'éviter, notamment, la subsi-
cU,ltuelles ~landestines et de diation de certaines mosquées
mIeux out1l1er le gouverne- par des pays étrangers qui sou-
m:nt dans le cadre des recon- tiennent le salafisme et, plus gé-
naissances. néralement l'Islam radical.

À l'avenir, donc, une série de En cas de déchéance, un éta-
documents obligatoires devront blissement ne pourrait dès lors
être rendus par les institutions plus bénéficier de subsides de la
concernées: structuration juri- région wallonne et serait en
dique de la communauté con- outre, malgré tout, obligé de

En janvier 2ors, le gouveme- cernée, obligation de respecter transmettre ses comptes et ses
ment avait décidé de se lan- la législation sur l'emploi des budgets annuels, mais égale-
cer dans une vraie lutte con- langues dans les démarches ad- ment tous les éléments d'identi-

tre le radicalisme revendiqué au ministratives, engagement à fication de la communauté.
nom des cultes. respecter la constitution et les Lorsque le décret aura été voté,
I:un des projets phare a été pré- Droits de l'Homme, situation les communautés concernées
senté hier en commission des patrimoniale et financière, pro- auront alors 8 mois pour four-
Pouvoirs locaux: la procédure jection de budget. niT toutes leurs données.
de reconnaissance des établisse- Pour les établissements déjà TC- Anoter également que tous les
ments de gestion du temporel connus, certaines pièces justifi- représentants des cultes (y com-
des cultes et l'encadrement catives pourront être deman- pris dans les fabriques d'église)
strict des communautés recon- dées a posteriori (permis devront signer une déclaration
nues, d'urbanisme, contrats d'assu- sur l'honneur.
Actuellement, les dossiers de rance, etc.) Le PS aurait voulu une presta-
demande de reconnaissance Dans le cas où les communau- tion de serment devant le
sont peu précis. Ce qui est pro- tés et institutions ne respecte- bourgmestre de la comm une où
blématique quand on sait que raient pas les nouvelles règles, le lieu de culte est établi. Mais le
les établissements de cultes re- une pr,océdure de retrait de la :e- cdH, sous le lobbying des repré-

t b'di' l' connaIssance sera encIenchee. sentants du culte catholique aconnus son su SI es par a rc- E l '1'·' l" '
gion wallonne, bl~emp e : s I SI avelre qb~e'fi~t~: obtenu que ce ne soit finale-

Issement cu tue a ene CIe ment pas le cas.., •

• Martial DUMONT
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